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je puis faire une estimation assez exacte. Si
je fais une estimation trop basse, je n'~aurai
aucune objection à payer un intérêt. Imagi-
nons le cas d'un homme qui, en septembre,
constate qu'il fait plus d'argent qu'il ne s'y
attendait. Pourquoi ne paierait-il pas davan-
tage ? Il me semble que le raisonnement du
ministère est juste: un contribuable qui n'a
pas payé tout ce qu'il aurait dû payer doit
acquitter les intérêts. Je veux maintenant
demander au ministre s'il existe d'autres
peines. Il est dit dans la formule que le
ministre a lue et (lent l'honorable député de
York,-Suinbury a parlé qu'un intérêt sera exigé.

M. FRIASER (Peterbor-ou-gh-Ouest) : Il ne
dit pas quel sera cet intér-êt.

M. MACDONALD (Brantford): Le mi-
nistre nous <lira peut-être ce que sera cet in-
térêt. Il pourrait :îo-.-i nous dlire si une ainen-
de devrla %tre payve, on sus (le l'intérêt.

MNI. -MA<RTIN: Quelle différence y aurait-
il?

M. -MAC'DONALD) (B3rantfordl): Le mi-
ni-Ire peut-il ueo-. dlire< cla?

Licou. M. ILSLEY: Il faudlra attendre que
le bll ait été dlépo-sé. Nous tiendrons compte
de<s reinarques dle l'bouoi <t 1e député en pré-
panrt le 1<ro.1<t <le loi. Je ne saurais parler
dles- disp; osîitions dI'<<n biIl a vanut que ce der-
flwr ait éii< <d-posé.

-M. FRIASER (let eîboî-ougli-O<îes) :Le
ini n -. 10 lieut-il nusî- dire quel< sera le t'aux

LIcou. M. 1J.SI.Y Non.

M. FAcIR: Il v a t ont ciac at parmni les
iniibe dul <îï<11 010') (tvi- e nous ne pou vons. sa-
vir <i [ nousî cn -onime.. J< ne croiîs tp-
qu'ils- :10<11 tii e la e-lo.-e aut clai. Le iconi.-
t r- d1< Fin ancý of< le <t coini i -saire de J 'im pût
sur- 1 iv-<loi <sont tous deux dle bons avocats.

miai., c-;, n'-.t <ilu aiciès dcex 11(10<s <le dis<o-

.in qeu -ol(a iii ob1- <<- ic i. e le nci-t

payable, dans. les cas dei dé(Iarations inexactes
de roviinu. Po<ur leuri l'art, les cultiva~teurs
.son t iii iat ablo<s <I'<- .tim i leur r e venul avec
exac-tiîtudie. A la fin de. jiiliet o11 au comm ien-
cmin d'ofût. ils, pbourr'ont s'iiiiagirir êtr-e

i lae.-ici cs dui joui- au letndemiiaini ils ,e ver-
cenit 5:1 is ce.o< rc-e.

M'i. MACDO-NALD (Br-antforcd): Ils ne
paie-nt leor imîlêt qu11ila - fin dle l'année1 .

M. FAIR: Il liout leur ai-river (le perdlrc
lentr récolte- ii cause dle la gc lée. de la grêle on
pour- quelque auti-e raiso.e -l.es -ultiv-ateurs.
sont abcsolumentr iea;cablc s d'estîimcr exacte-
meînt 1<u reve~îî nu.

[.N. M-\aeclonaldl (Brantford).]1

L'hion. M. GIBSON: Cela ne s'applique
pas aux cultivateurs.

M. ISNOR: Je désire faire quelques remar-
ques dans le sens de celles de l'honor-able dé-
puté de Yor,-ýSunbury.

L'hion. M. HANSON: Je suis heureux de
constater que l'on m'appuie.

M. ISNOR: Je puis appuyer jusqu'à un
certain point l'honorable député mais il
m'est certainement impossible d'aller aussi
loin que lui. La foi-mule T.7-B doit être
remplie par les contribuables dent le revenu
e) provient de lexpleitation d'un commerce
ou de l'exercice d'une profession autre que
celle de cultivateur; b) provient de place-
ments ou c) provient, dans une proportion de
plus de 25 p). 100, de sources autres qu'un
salair-c. I.e premier v'er-sement de 20 p. 100
cst pay able le 31 mars. et c'est ici que surgit
la question (10e l'intérêt ou des peines. L'inté-
î'êt est piayablle quîand le paiemient est inconii-
plot. Cette dis.pos.ition n'est pas nouvelle,
je-crois. 'Un intéi-êt a touijours été exigé sur
le solde dû. Le ministère a parfaitement rai-
son d*exiger cet intérêt. Pourquoi un homme
c a-ffiiies quii auira touché un reve nu disons
de $100.000 louir l'anniée cour-ante, ne devr-ait-
il pis acquiitter l'intérêt s'il îîe paie que
85,000) alors qtue son impôt se chiffre à $20000?
S'il liui fallait, pour la conduite de ses affaires,
emnprunîter- S15,000 de la banque, il aui-ait à
player on intérêt et je pensc qedi devrait en
faire auîtant lors-ciiil ne verse îi:cq au Gouver-
nemo lit le mlontan t entier (le son impôt.- Je
le répuète, le miistère est p<ar-faitement jcusti-
fiable d'exiger de l'intérêt eîî cas de pcaiement
inc-oimplet.- Je demande avec inîsistance au
iiini-1re, di- -ongor àc la possibilité d'opérer u
rajostemic ciit of1 jeipopose que ce rajucstement
s'opèr il la ti n il e la sc i-ond O période, soit le
n? jniii. Si *;e faï.s une t-lle piroposition, c'es,
îco ue le' s - hIccîmios ch cf cires ne sont pas
tenîý db- faîire 'uîc- c(ý-i-iaion conmplète Pour
194'2 li a M c juîini cet quiiils. nic peuvent pas.
.1 des cla1 izi'c'ié <le éiitiiteiir., avir u-cne
idée ieit, de cleurii situa'tion finnière avant
les mocis d'avil oîi mai de la pirésente année
fiîc:cn-îè-rc. Jeun parîcrai plus tard,- ou si on
le v eut biien, je pois aborder cette qcuestion
dé-s muaintenanct. biecn que. -à propîrement parler,
elle relèv e des, articles 4 ou 5. ,Je prie le
ministrie cde tcenic compte de la demande foi-
îîiuléc- Il'an cdernîi-r par l'honorale député

dx~~~~ oJ'Siîbi'v? effet que les sociétés pri-
vées jouis.sent des mêmes privilèges que les
corporations. c-est-àé-dir-e que ces petites so-
ciétés oui nmaisons paorticulières, dirigées par
clos inîdividus, ne soient ixas frappées injuste-
ment par rappoit aux corporations, comme
c'e-.; le c:is en vertu des prés.ents règlements.
L.'an d mu-cr, le îninist ce a accepté sa proposi-


